
Un service OPPBTP

Article R1334-27 du Code de la santé publique - Repérage amiante bâtiments

Date de mise à jour : 1 Juin 2022

Droit de la prévention

Notre analyse

Cet article concerne les préconisations issues du rapport de repérage amiante réalisé pour les produits et matériaux de la liste A.
Le propriétaire de l'immeuble bâti concerné par le repérage amiante est tenu de mettre en œuvre les préconisations du rappport.

Article R1334-27 du Code de la santé publique - Repérage amiante bâtiments

Le propriétaire met en œuvre les préconisations mentionnées à l'article R. 1334-20 selon les modalités suivantes :

1° L'évaluation périodique de l'état de conservation des matériaux et produits de la liste A contenant de l'amiante est effectuée dans un délai maximal de
trois ans à compter de la date de remise au propriétaire du rapport de repérage ou des résultats de la dernière évaluation de l'état de conservation ou à
l'occasion de toute modification substantielle de l'ouvrage ou de son usage. La personne ayant réalisé cette évaluation en remet les résultats au
propriétaire contre accusé de réception ;

2° La mesure d'empoussièrement dans l'air est effectuée dans les conditions définies à l'article R. 1334-25, dans un délai de trois mois à compter de la
date de remise au propriétaire du rapport de repérage ou des résultats de la dernière évaluation de l'état de conservation. L'organisme qui réalise les
prélèvements d'air remet les résultats des mesures d'empoussièrement au propriétaire contre accusé de réception ;

3° Les travaux de confinement ou de retrait de l'amiante sont mis en œuvre selon les modalités prévues à l'article R. 1334-29.

Des outils utiles à la mise en oeuvre

L'amiante dans les
bâtiments - Quelles
obligations pour les
propriétaires ?

Cliquez ici pour accéder à cet outil
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